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PARTIE D Interconnexion avec les 
fournisseurs de services sans fil 
(FSSL) 

ARTICLE 401 Modalités qui valent pour 
l'interconnexion avec les FSSF – 
Suite 

6. Lorsque l’équipement ou les installations sont
fournis par le FSSF ou ses clients, l’interface
avec les installations et l’équipement de
Vidéotron doit être conforme aux normes en
vigueur de l’industrie.

7. Modification du réseau

1. Vidéotron ne garantit pas que son
équipement et ses installations conviennent
ou continueront de convenir à l’utilisation de
l’équipement ou des installations fournis par
le FSSF.

2. Vidéotron se réserve le droit de modifier, en
totalité ou en partie, la conception, la fonction,
le mode d’exploitation ou la disposition de son
éq
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PARTIE D Interconnexion avec les 
fournisseurs de services sans fil 
(FSSL) 

ARTICLE 402 Accès côté réseau  
 
1. « Accès côté réseau » désigne tout 

aménagement utilisant des installations 
d'interconnexion afin de permettre l'échange de 
trafic entre Vidéotron et le FSSF à l'aide de la 
signalisation CCS7. 

 
2. L'accès côté réseau est offert par des circuits 

numériques. Vidéotron ou un télécommunicateur 
peut fournir les installations utilisées pour les 
circuits numériques. 

 
3. Frais de service 

Les frais du traitement de la commande, qui 
paraissent ci-dessous, valent pour chaque 
ensemble DS-0, où  « ensemble DS-0 » désigne 
un groupe de DS-0, non limités au même DS-1, 
qui sont raccordés au même PI et commandés 
en même temps. Les frais d'activation ou de 
changement suivants visent chaque voie DS-0 
activée ou modifiée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PART D Interconnection with Wireless 
Service Providers (“WSPs”)  

 
ITEM 402 Trunk -side Access  
 
1. “Trunk-side access” refers to an arrangement 

using interconnection facilities to enable the 
interchange of traffic between Videotron and the 
WSP using CCS7 signalling. 

 
 
2. Trunk-side access is provided through digital 

circuits.  The facilities used to provide digital 
circuits may be provided by Videotron or a 
Telecommunications Provider. 

 
3. Service Charges 

The order processing service charge specified 
below applies for each DS-0 Set, where “DS-0 
Set” means a group of DS-0s, not limited to the 
same DS-1, that are connected at the same POI 
and ordered at the same time.  The activation or 
change service charge specified below applies 
for each DS-0 activated or changed. 

 

 
 

 
 

Frais de service d'accès côté réseau / Trunk -Side Access Service Charges  

Territoire / Territory  

 
Traitement de commande, 
chaque ensemble DS-0 ($) 

 
Order Processing, each DS-0 

Set ($) 
 

Activation ou changement, 
chaque DS-0 ($) 

 
Activation or change, each 

DS-0 ($) 
  

Ontario/Québec1 
Bell CRTC 7396, Item G15(c)(2)(f) and (g) 

                                                                                                       D  

Québec2 Télébec CRTC 25140, Item 10.1.3(1)(c)(i)(k)  

Québec3 �>FILE�@  

 
1.  
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PARTIE D Interconnexion avec les 
fournisseurs de services sans fil 
(FSSL) 

ARTICLE 402 Accès côté réseau - Suite  
 

4. Les frais d'administration ci-dessous couvrent 
l'ingénierie, la planification et les essais 
découlant de la demande initiale du FSSF de 
concevoir et de mettre en œuvre 
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PARTIE D Interconnexion avec les 
fournisseurs de services sans fil 
(FSSL) 

ARTICLE 403 Accès côté ligne – Suite  
 
4. Frais mensuels 

1. Frais de liaison 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

PART D Interconnection with Wireless 
Service Providers (“WSPs”)  

 
ITEM 403 Line -side Access - Continued  
 
4. Monthly Charges 

1. Link Charge  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Frais de liaison  /  Link charge  

Territoire / Territory  
Frais mensuels ($) 

Monthly Charge ($) 
 

Ontario/Québec1 

Bell CRTC 7396, Item G15(b)(4)(a) 

                                                                   D 
                                                                   D 

 

Québec2 Télébec CRTC 25140, Item 10.1.3(1)(b)(i)  
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PARTIE D Interconnexion avec les 
fournisseurs de services sans fil 
(FSSL) 

ARTICLE 403 Accès côté ligne – Suite  
 
7. Frais pour les numéros de téléphone réservés 

Les frais de service ci-dessous valent pour 
chaque demande de réservation de n'importe 
quelle quantité de numéros de téléphone à un PI, 
en même temps. En outre, les frais mensuels ci-
dessous valent pour chaque numéro de 
téléphone réservé seulement. 

 PART D Interconnection with Wireless 
Service Providers (“WSPs”)  

 
ITEM 403 Line -side Access - Continued  
 
7. Charges for Reserved Telephone Numbers 

The service charge specified below applies for 
each request to reserve any quantity of telephone 
numbers at one POI at the same time.  In 
addition, the monthly charge specified below 
applies for each telephone number reserved but 
not in service. 

 

 

 

Territoire / Territory  

Frais de service, par 
demande ($) 

 
 

Service charge, per request 
($) 
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PARTIE D Interconnexion avec les 
fournisseurs de services sans fil 
(FSSL) 

ARTICLE 403 Accès côté ligne – Suite  
 
6. 
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PARTIE D Interconnexion avec les 
fournisseurs de services sans fil 
(FSSL) 

ARTICLE 403 Accès côté ligne – Suite  
 
7. Frais pour les numéros de téléphone réservés 

Les frais de service ci-dessous valent pour 
chaque demande de réservation de n'importe 
quelle quantité de numéros de téléphone à un PI, 
en même temps. En outre, les frais mensuels ci-
dessous valent pour chaque numéro de 
téléphone réservé seulement. 

 PART D Interconnection with Wireless 
Service Providers (“WSPs”)  

 
ITEM 403 Line -side Access - Continued  
 
7. Charges for Reserved Telephone Numbers 

The service charge specified below applies for 
each request to reserve any quantity of telephone 
numbers at one POI at the same time.  In 
addition, the monthly charge specified below 
applies for each telephone number reserved but 
not in service. 

 

 

 

Territoire / Territory  

Frais de service, par 
demande ($) 

 
 

Service charge, per request 
($) 



TARIF DES SERVICES D’ACCÈS / ACCESS SERVICES TARIFF

CRTC 21 250 
Page 75 

11 annule 10 
11 cancels 10 

Issued/Publication : 2018-01-05 Effective date/Entrée en vigueur : 2018-02-04 

Approbation présumée – AMT 46 
Deemed approval – TN 46 

PARTIE D Interconnexion avec les 
fournisseurs de services sans fil 
(FSSL) 

ARTICLE 403 Accès côté ligne – Suite 

8. Acheminement par blocs de 100 et de 1 000

« Acheminement par bloc » désigne une
installation par laquelle Vidéotron vérifie si un
appel qui arrive est destiné à un numéro de
téléphone activé au nom d'un FSSF et achemine
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